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LES TOUT-PETITS 
À L’HONNEUR
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À lire sur le web

« Aux grands maux, Les grands 
discours » présenté dans la région
La distribution originale du spectacle Aux grands 
maux, Les grands discours, soit Dorothée Berryman, 
Marc Béland, Naila Louidort et Martin David Peters, 
sillonnera la province jusqu’en mai 2025. Les 
interprètes seront à Joliette, au Centre culturel 
Desjardins, le 28 novembre.

Le Défilé du père Noël est de retour  
à Joliette
Les organisateurs du Marché de Noël de Joliette 
ont annoncé le grand retour du Défilé du père 
Noël de Joliette, après quatre ans d’absence. Le 
samedi 30 novembre dès 13 h, ce sera une édition 
renouvelée qui sera présentée à la population, pour 
le plus grand plaisir des petits et grands.

Une campagne pour défendre  
les droits des usagers
La Direction du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Lanaudière, en collaboration 
avec le comité des usagers du centre intégré et 
les cinq  comités locaux du CISSS, a soutenu la 
campagne des droits des usagers.

En bref

Une saison estivale profitable 
dans Lanaudière
Tourisme Lanaudière dresse un bilan estival positif, notamment avec une tendance 
à la hausse dans les lieux d’hébergement de la région. Bien que les résultats 
diffèrent d’une entreprise à l’autre, les données de l’Institut de la statistique du 
Québec confirment une croissance de 15 % du nombre d’unités louées de mai à août 
2024, comparativement à la même période l’an dernier. Cette croissance s’explique 
principalement par l’augmentation du nombre d’unités disponibles et par des taux 
d’occupation en croissance de juin à août.

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é 
– 

S
im

on
 L

ar
oc

he

Ph
ot

o 
M

éd
ia

lo
 - 

ar
ch

iv
es

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é 
– 

G
ui

lla
um

e 
M

or
in

 P
ho

to
 g

ra
ci

eu
se

té
 –

 B
er

tr
an

d 
Ex

er
tie

r

Présenté par 

13 - 15 DÉCEMBRE 2024

Henri,  
enfant parrainé 

par Médialo

Joignez-vous  
à nous en faisant 

un don d’ici 
aujourd’hui! 

Scannez

pour donner

Encouragez notre équipe  
au 24h Tremblant

Médialo est à 50 % de son objectif
Dans le cadre de la 24e édition du 24 h Tremblant, qui aura lieu du 13 au 15 décembre, 
le journal L’Action D’Autray, ainsi que plusieurs autres journaux locaux issus du groupe 
Médialo se relaieront pendant 24 h à la marche, sur un parcours d’environ 5  km. 
L’objectif étant de collecter des dons qui permettront de financer des projets essentiels 
et innovants soutenus par les fondations bénéficiaires au profit des enfants. « Je suis 
très emballé à l’idée de participer au 24 h Tremblant, non seulement pour profiter 
d’une belle journée complète de plein air, mais surtout pour apporter mon soutien 
aux enfants malades. Ce sont tous des battants qui parviennent à mettre un pied 
devant l’autre chaque jour malgré les difficultés. Je veux donc faire de même pour les 
encourager et pour leur faire savoir qu’ils ont toute mon admiration », affirme Jason Joly, 
journaliste à L’Action D’Autray. Pour soutenir l’équipe Médialo, il est possible de faire 
un don au : https://www.24htremblant.com/fr/node/2153.
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À la une

  Crédit photo de couverture: Gracieuseté

Une semaine pour que chaque enfant puisse 
développer son plein potentiel
Dans le cadre de la 9e édition de la Grande semaine des 
tout-petits (GSTP), qui a lieu du 18 au 24 novembre 2024, 
la concertation Envolée se joint au mouvement Collectif 
petite enfance pour faire de la petite enfance une priorité 
de société. Durant cette semaine, c’est tout le Québec 
qui se mobilise pour offrir une voix aux 514 747  tout-
petits de 0 à 5 ans de la province.

Gabriel Ferland – gferland@medialo.ca

Dans Lanaudière, selon l’Institut de la statistique du 
Québec (ISQ), ce sont 34 968 tout-petits qui grandissent 
pour devenir les adultes de demain. Malheureusement, 
tous n’ont pas les mêmes chances de se développer 
pleinement.

Cette année, la GSTP se déroule sous le thème 
« Ensemble, pour l’égalité des chances dans tous 
les milieux. Pour que chaque tout-petit s’épanouisse 
pleinement ». En effet, tous les enfants devraient avoir 
les mêmes opportunités de s’épanouir, sans égard aux 
milieux où ils naissent et grandissent.

Les enjeux
Selon l’Enquête québécoise sur le développement des 
enfants à la maternelle 2022, plus d’un enfant de 
maternelle sur quatre dans la région de Lanaudière 
serait vulnérable dans au moins un domaine de son 
développement. Sur le plan social, les enfants qui 
résident dans un milieu défavorisé feraient face à des 
défis considérables et seraient plus à risque. Ces 
données sont jugées préoccupantes par les organismes, 
puisque ces enfants sont plus susceptibles d’éprouver 
des difficultés d’apprentissage lors de leur parcours 
scolaire.

Pour s’assurer de répondre aux besoins de ces enfants 
et de leur permettre de réaliser leur plein potentiel, les 
organisateurs de la GSTP croient qu’il faut donner les 
mêmes chances à tous. Cela peut vouloir dire d’en faire 
un peu plus pour certains en modulant les services 
selon les besoins.

Pour que chaque enfant puisse bénéficier des services 
dont il a besoin, on doit s’assurer de les rendre 
accessibles pour tous, par exemple, en mettant en place 
des mesures ciblées, comme un accompagnement dès 
la grossesse, l’accès à des services de garde de qualité, 
et des soins de santé adaptés. C’est entre autres ce 
que font les services de garde éducatifs, les écoles, les 
organismes communautaires, les maisons de la famille, 
les bibliothèques, les municipalités et les équipes qui 

offrent des services de santé et des services sociaux 
dans Lanaudière.

Quelques activités prévues dans la région
De nombreuses activités se dérouleront simultanément 
tout au long de la semaine, à travers le Québec, afin de 
sensibiliser les décideurs et la population quant au rôle 
clé des tout-petits dans l’avenir de la société. La GSTP 
représente donc un bon moment pour se rassembler et 
réfléchir aux conditions de vie des enfants de 0 à 5 ans.

Dans la MRC de D’Autray, l’organisme Action Famille 
Lanoraie a organisé, le 17 novembre, une journée remplie 
d’activités gratuites avec au programme le spectacle 
familial Gribouillis et gazouillis, des tatouages, de la 
musique et des collations. La Ville de Saint-Gabriel, pour sa 
part, a démontré son appui à la GSTP en votant un budget 
de 2500 $ qui sera octroyé pour un projet participatif pour 
et par les jeunes de l’école primaire des Grands-Vents. Au 
Cégep à Joliette, le dimanche 17 novembre, les organismes 
de la Table petite enfance Joliette ont présenté plusieurs 
kiosques lors d’une activité pour toute la famille.

Outre les activités prévues dans chaque municipalité qui 
participent, les organismes qui offrent des services aux 
tout-petits et à leur famille prennent également part à une 
grande chaine de reconnaissance. Pour montrer leur appui 
à cette initiative, les gens sont invités à porter le « carré-

doudou ». Pour en fabriquer un, il suffit de tailler un carré 
dans une doudou inutilisée et de l’attacher près du cœur 
avec une épingle.

Pour consulter la programmation de la Grande semaine des 
tout-petits, visitez le site https://collectifpetiteenfance.com/
grande-semaine-des-tout-petits/. Pour en savoir plus sur la 
mobilisation régionale, consultez envoleelanaudiere.com.
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Les représentants d’Envolée Lanaudière lors de leur chaine de reconnaissance.

Orthèses sur mesure
Verrues plantaires

Blessures sportives
Ongles incarnés

Pour le bien-être de vos pieds  
et de votre posture !

NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE - NOUVELLE ADRESSE 

Maintenant,  
3 podiatres  
pour mieux  
vous servir !

55 rue Coulombe, Notre-Dame-des-Prairies  I  450 753-4554  I  www.laplantedupied.com

Domaines du 
développement des enfants
L’Enquête québécoise sur le développement des 
enfants à la maternelle 2022 identifie cinq domaines 
de développement des enfants :

	• Santé physique et bien-être;
	• Compétences sociales;
	• Maturité affective;
	• Développement cognitif et langagier;
	• Habiletés de communication et connaissances 

générales.
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La CNESST lance une nouvelle campagne 
de sensibilisation
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) 
a récemment lancé une campagne de sensibilisation sous le thème « Au travail, la santé 
psychologique ne devrait jamais tenir qu’à un fil ».

Gabriel Ferland – gferland@medialo.ca

La campagne vise notamment à sensibiliser la population québécoise aux comportements 
et aux événements qui affectent l’état de bien-être psychique au travail, et aux 
conséquences que ceux-ci peuvent entraîner. Quel que soit le secteur d’activité, les 
risques psychosociaux seraient bien réels, au même titre que ceux pour la santé physique.

Elle se déroulera du 11  novembre 2024  au 1er  janvier 2025. Une publicité vidéo en 
version de 60 et de 30 secondes sera diffusée à la télévision traditionnelle et numérique. 
Un message radio sera également diffusé durant cette période. D’autres moyens de 
communication seront aussi déployés, tels que des placements Web, des publications 
sur les médias sociaux et de l’affichage à proximité des tours de bureaux.

« Cette campagne permet de prendre conscience que nos paroles et nos gestes ont un 
impact sur les autres. Elle démontre les effets potentiellement graves du harcèlement 
psychologique, de la violence et de tout autre comportement néfaste sur la personne qui 
le subit et sur l’entreprise, d’où l’importance de le prévenir en amont. Toute entreprise 
doit se doter d’une politique de prévention et de prise en charge qui guidera la démarche 
de l’employeur tout comme celle de la personne qui vit une situation problématique ou à 
risque », rappelle Anouk Gagné, présidente-directrice générale de la CNESST.

D’ailleurs, pour illustrer la problématique du harcèlement au travail, une mise en situation 
a été imaginée avec le cas fictif de Simon, un travailleur vivant une situation difficile avec 

des collègues. Selon la CNESST, ce type d’histoires serait vécu par beaucoup trop de 
Québécoises et de Québécois au quotidien.

Mise en situation
Simon travaille dans un bureau. Un matin, dans son cubicule, il est au téléphone et se 
fait crier dessus dans le combiné par un client en colère. Découragé, il enlève son casque 
d’écoute et tente de se concentrer sur sa prochaine tâche. Plus tard dans la journée, 
deux collègues le méprisent et rient de lui après l’avoir bousculé intentionnellement. Et 
sa journée est loin d’être terminée !

À l’heure du dîner, Simon mange seul alors que ses collègues se sont rassemblés et rient 
en groupe un peu plus loin. Triste et isolé, il décide de quitter la salle. Dans l’après-midi, 
il fait une présentation à son équipe. Tous ses collègues l’ignorent, parlent entre eux et 
regardent leur téléphone. Il décide alors de se réfugier aux toilettes. Il n’a qu’un désir en 
tête : que cette journée se termine !

Et quand il quitte enfin le bureau en fin de journée, il n’est plus que l’ombre de lui-même. 
Simon est complètement dévasté et anéanti. Il craint d’ailleurs que, si rien n’est fait, ce 
scénario se répète le lendemain, le surlendemain et la semaine suivante.

Heureusement, dans ce cas-ci, la gestionnaire de Simon a appliqué la politique de 
prévention et de prise en charge du harcèlement psychologique, dont l’employeur s’était 
doté, et a agi. Elle l’a rencontré et a discuté avec lui de sa situation. Simon s’est senti 
écouté, compris et soutenu.
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« Le harcèlement a des conséquences majeures et 
un coût humain important. »
- Jean Boulet, ministre du Travail

Comportements à éliminer en milieu  
de travail
Chaque comportement nuisible, que ce soit empêcher une personne de s’exprimer, l’isoler, 
la dévaloriser, la discréditer, la menacer, l’agresser, l’humilier ou agir de façon déplacée 
avec elle, met à mal la santé psychologique d’un individu au travail. Ceux-ci doivent être 
éradiqués.

Le harcèlement tout comme la violence en milieu de travail, la violence conjugale, familiale 
et à caractère sexuel et l’exposition à un événement potentiellement traumatique peuvent 
nuire au bon fonctionnement des milieux de travail et affecter la santé des travailleuses et 
travailleurs.

Certains facteurs de risques psychosociaux, isolés ou combinés, comme le manque de 
reconnaissance ou de soutien, une charge de travail trop lourde ou trop légère, le manque 
d’autonomie décisionnelle ou encore la justice organisationnelle, peuvent aussi contribuer à 
la détérioration de la santé physique et psychologique des travailleurs.

Tout comme les risques à la santé et à la sécurité physique des travailleuses et travailleurs, 
les risques psychosociaux doivent être identifiés et pris en charge par les milieux de travail.

Pour en apprendre davantage sur la santé psychologique au travail, visitez le site Internet 
de la campagne https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/campagnes-sensibilisation-promotion/
campagne-societale-sst (CODE QR).

Pour profiter  
des rabais

Payez
40 $

Obtenez
80 $

Bronzage Soleil 
Détente
de l’Assomption

Certificat-cadeau

Le Poké Station
Terrebonne

Payez
21 $

Obtenez
30 $

Certificat-cadeau

>1273856

fier partenaire de
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L’ADOPTION DU RÈGLEMENT EST REPORTÉE

Des citoyens mettent en demeure 
la MRC de Joliette et Saint-Thomas
Considérant qu’il y aurait eu « des manquements aux lois 
sur le lobbyisme et sur l’aménagement du territoire », des 
citoyens résidant au sein de la MRC de Joliette ont décidé 
d’envoyer une mise en demeure à cette dernière, ainsi qu’à 
la Municipalité de Saint-Thomas, en lien avec le projet 
d’agrandissement du site d’enfouissement technique de 
Dépôt Rive-Nord (DRN). La MRC a finalement décidé de 
reporter l’adoption pour une analyse plus approfondie du 
dossier.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Dans sa lettre, le regroupement demande aux deux 
institutions visées de ne pas adopter le projet de 
règlement 469.13-2019, lequel permettrait de 
modifier le Schéma d’aménagement de développement 
révisé de la MRC afin d’implanter la nouvelle cellule 
d’enfouissement. Les citoyens souhaitent aussi que 
les nouvelles orientations gouvernementales en matière 
d’aménagement du territoire (OGAT) soient respectées, 
notamment en protégeant les zones agricoles et les 
écosystèmes fragiles. Ils espèrent finalement que les 
ententes conclues avec DRN soient annulées et que le 
processus décisionnel soit recommencé « en respectant 
les lois, les règlements et les procédures, et en 
permettant une véritable participation citoyenne ».

En réponse à cette mise en demeure, le conseil des maires 
de la MRC a décidé de reporter l’adoption du règlement. 
« Par prudence, nous allons prendre le temps d’analyser en 
détail les éléments contenus dans cette mise en demeure. 
Nous n’avons, pour l’instant, qu’une analyse partielle et 
souhaitons consulter notre conseiller juridique avant de 
nous positionner », a déclaré le préfet de Joliette, Pierre-Luc 
Bellerose. Les élus désirent ainsi prendre plus de temps 
pour analyser le dossier et prévoient que l’adoption, si elle 
a lieu, se fera en 2025.

Points dénoncés
Dans sa lettre, le regroupement note plusieurs situations 
ou décisions qui ont mené à cette mise en demeure. 
D’abord, il observe que « les échanges entre la MRC, la 
municipalité et DRN concernant l’agrandissement du site 
d’enfouissement se seraient déroulés sans que DRN ait 
déclaré le mandat à Lobbyisme Québec ». Selon les citoyens, 
ce serait en septembre 2024 que l’institution aurait été 
mise au courant de ce projet. La MRC de Joliette contredit 
cette affirmation en précisant que « l’entreprise était bel 
et bien enregistrée à titre de lobbyiste au moment des 
discussions avec la MRC ». Elle ajoute que la dénomination 
de la compagnie est Les Entreprises Berthier inc., une 
filiale d’EBI, qui dirige également le site d’enfouissement 
de Saint-Thomas. Le mandat a été publié en février 
2023 avec le libellé « Discussions visant le renouvellement 
des ententes de gestion des matières résiduelles et 
modifications au PGMR, le cas échéant, afin de tenir 
compte des modalités relatives au lieu d’enfouissement 
technique de Saint-Thomas ». Le préfet assure qu’il n’y a 
eu ni discussion faite « en catimini » ni de « marchandage » : 
« Toutes les démarches ont été effectuées dans les règles 
de l’art et conformément à la loi. »

Les signataires dénoncent également qu’un citoyen aurait 
été « induit en erreur » lorsqu’il est venu interroger le conseil 
municipal de Saint-Thomas lors de la séance ordinaire 
du 6 mai 2024. Dans l’enregistrement de cette séance, 
le résident questionne le maire et ses conseillers sur le 
point qui s’intitule Signature d’une entente sur la gestion 
des matières résiduelles. La personne en question se 
demandait où en était rendue la négociation de l’entente. 
Le maire, André Champagne, l’invite d’abord à faire une 
demande d’accès à l’information pour avoir les documents 
requis avant de confier qu’il s’agit « des premières 
discussions » sur le projet et qu’ils en sont « dans les 
balbutiements ». Cette même soirée, le conseil a toutefois 

accepté à l’unanimité l’entente du projet puisqu’il « reflète 
fidèlement les résultats de la négociation entre les parties 
concernées ».

De plus, le regroupement a été déçu d’avoir dû faire une 
demande d’accès à l’information pour mettre la main sur 
le procès-verbal de la séance du 16 juillet 2024 présentée 
par la MRC de Joliette. L’un des points de celui-ci fait 
état de l’adoption du projet de règlement 469.13-2019 
modifiant le Schéma d’aménagement de développement 
révisé. Les citoyens déplorent également avoir été informés 
à la dernière minute de l’organisation d’une consultation 
publique le 24 septembre et d’une séance extraordinaire 
en après-midi le 13 novembre, « un moment non propice 
à une participation citoyenne » selon eux. M.  Bellerose 
confie que le manque d’aménagistes et les vacances ont 
imposé des délais pour l’organisation de la consultation de 
septembre. Pour ce qui est de la séance extraordinaire de 
novembre, le préfet explique qu’elle a été organisée afin 
d’avoir plus de temps pour discuter du sujet. « La séance 
ordinaire est dans deux semaines et il y aura beaucoup de 
dossiers à traiter comme le budget, alors nous voulions 
offrir plus de temps », mentionne Pierre-Luc Bellerose.

Les citoyens déplorent également que le projet 
d’agrandissement soit en contradiction avec les nouvelles 
orientations gouvernementales en matière d’aménagement 
du territoire (OGAT), adoptées en mai 2024. Ils s’inquiètent 
aussi de voir leur qualité de vie impactée, alors que plusieurs 
constatent « des nuisances vraisemblablement causées 
par le site actuel ». En réponse aux points énumérés 
dans la mise en demeure et aux interrogations soulevées 
médiatiquement, le préfet a soutenu que « l’entente avait 
été négociée de bonne foi, afin d’assurer la continuité d’un 
service public essentiel et dans une volonté de limiter 
l’explosion des coûts pour l’ensemble des citoyens de la 
MRC de Joliette ».
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L’adoption d’un règlement dans le dossier de l’agrandissement du 
site d’enfouissement à Saint-Thomas a été reportée en 2025. 

Actualités
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Sainte-Élisabeth inaugure sa surface événementielle
La Municipalité de Sainte-Elisabeth a annoncé la 
finalisation de son projet de surface événementielle. Bien 
plus qu’une simple patinoire en période hivernale avec 
des bandes permanentes, celle-ci comporte de l’éclairage 
DEL, ainsi qu’un chapiteau estival et du mobilier durable.

Salle de rédaction | infolanaudiere@medialo.ca

L’installation pourra ainsi accueillir différentes activités en 
dehors de la période hivernale, telles que les projections 
de films estivaux, la fête des Épouvantails, le camp de jour 
estival et plusieurs autres activités.

Jumelée aux investissements de la Municipalité pour 
bonifier les services adjacents avec un terrain de soccer 
aux normes provinciales, deux nouveaux terrains de 
pétanque, un nouveau chalet des loisirs et une butte de 
glisse en projet, la surface événementielle est déjà un 
incontournable pour les événements et les activités de 
toutes sortes et en toutes saisons.

La valeur du projet est estimée à 110 000 $ et Sainte-
Élisabeth y a investi quelque 15 000 $, sans compter la 
coordination du projet. Les autres partenaires financiers 
sont la MRC de d’Autray, via le pacte rural, le gouvernement 
du Québec, via le Fonds Région et ruralité, ainsi que 
la Caisse Desjardins de D’Autray. « Pour Desjardins, ce 
projet est en lien avec notre mission, soit de coopérer 
au mieux-être des personnes et des collectivités. Les 
rassemblements festifs, les rencontres et les activités 
sportives sont un plus pour les municipalités. Nous 
sommes très fiers de participer à la santé et aux saines 
habitudes de vie des citoyens », a mentionné Éric Fortier, 
directeur général de la Caisse.

La Municipalité, grâce à ses partenaires, offre maintenant 
des installations de grande qualité et regroupées à un 
même parc, qui inclut également une piste de BMX, des 
jeux d’eau, des modules pour enfants, ainsi qu’un terrain de 

tennis adapté pour le pickelball, le tout adjacent au Centre 
communautaire Primevère et le futur Centre Gervaise-
Bélanger-SP. L’ensemble de ces projets s’inscrivent dans 
une démarche de vitalisation du milieu.
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Calendrier des événements

J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région 
pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester 
informés des rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a 
à offrir!

Atelier de création littéraire
Atelier de création au Bal Maski, 
le 22  novembre, dans le cadre 
d’un 5  à 7, en compagnie de 
Sarah Desrosiers. Cet atelier sera 
suivi d’un micro libre dès 20 h. 
L’autrice de Bon chien et Sa belle 
mort, Sarah Desrosiers, participe 
régulièrement à différents 
collectifs littéraires. Son écriture 
s’intéresse à l’infiniment petit, à 
l’ordinaire grandiose.

Un Noël enchanté
Sous la direction musicale de la Lanaudoise Julie Rondeau, les musiciens du Grand 
Orchestre de Joliette souligneront leur dixième saison en présentant leur concert « Un 
Noël enchanté », le dimanche 1er décembre, à 14 h, à la salle Julie-Pothier du Collège 
Esther-Blondin de Saint-Jacques. Lors de ce concert festif, le public entendra des 
airs classiques, populaires ou de style jazz tirés des concerts de Noël de l’ensemble 
depuis 2014, mais aussi de nouveaux arrangements. Billets : lepointdevente.com/
billets/gojnoelenchante.

Exposition « Promenade dans mes deux mondes »
Jusqu’au 5  décembre, la Bibliothèque Sylvie-Thouin de Lavaltrie présente sa 
nouvelle exposition, intitulée « Promenade dans mes deux mondes ». Cette 
exposition met en lumière les œuvres de Luce Corriveau, artiste peintre 
talentueuse, dont la pratique artistique s’enracine dans l’exploration de la 
nature et des techniques novatrices. Les œuvres seront exposées durant les 
heures d’ouverture de la bibliothèque.

Défilé du père Noël
L’année 2024  marque le grand retour du défilé à Joliette, après trois ans 
d’absence avec plusieurs chars allégoriques festifs et colorés, des fanfares, des 
musiciens et danseurs, des lutins, des mascottes, et bien sûr, le père Noël ! Dès 
13 h, le 30 novembre, le défilé se mettra en marche à partir de la Bibliothèque 
Rina-Lasnier, puis tout au long du boulevard Manseau, direction Place Bourget.

Un premier festival de jazz à Saint-Gabriel
Afin d’aider à clore un mois de grisaille, le Bal Maski invite la population à 
venir festoyer durant les quatre jours où se tiendra le festival Maski Jazz, soit 
du 28 novembre au 1er décembre.  Informations : https://lepointdevente.com/
billets/fmj2024.

Concert de Noël de l’Ensemble Vocal de Lanaudière
L’Ensemble Vocal de Lanaudière invite toute la population à son concert de Noël 
qui aura lieu le samedi 7 décembre, à 16 h 30, à l’église Sainte-Thérèse. C’est 
sous le thème « Réveillons Noël » que les choristes auront le plaisir d’interpréter 
des chants du temps des Fêtes parmi les plus beaux tirés des répertoires 
religieux, gospel et populaire. Les billets pour le concert sont en vente auprès 
des choristes.
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Le spectacle Michel !, inspiré de l’œuvre de Michel Courtemanche, sera présenté 
au Centre culturel Desjardins de Joliette le 30 novembre à 20 h. L’Action D’Autray 
a eu l’occasion de s’entretenir avec l’artiste au sujet de cette création qui allie 
humour, cirque, danse, musique et théâtre.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Michel Courtemanche a rencontré le Journal lors du lancement de saison du Centre 
culturel. Il a alors raconté qu’il possède de nombreux souvenir de Joliette.

« Je me rappelle des vieux matchs d’impro qu’on faisait à l’époque et d’être venu 
avec les monstres de l’humour. Il n’y a pas si longtemps, j’ai fait La petite séduction 
à Saint-Liguori et je joue aussi au golf au Club de Golf Montcalm ! »

La genèse du spectacle Michel ! remonte à de nombreuses années. « C’est une 
longue histoire. Quand j’ai fini ma deuxième tournée en 1994, on voulait trouver des 
gens qui allaient reprendre les numéros et partir en tournée, parce que moi, je n’étais 
plus capable. Mais j’ai fait autre chose… »

C’est finalement 30 ans plus tard que le projet s’est concrétisé. « Sylvain Parent-
Bédard et François Lapointe m’ont proposé de trouver des artistes pour refaire mes 
numéros. C’est le metteur en scène Daniel Brière qui a créé le décor, la musique et la 
petite histoire qui traverse le show, qui est un peu mon histoire quand j’étais jeune. »

En effet, le spectacle raconte l’histoire de Michel, jeune enfant, qui cherche refuge 
et liberté dans un monde imaginaire où les célèbres personnages de Courtemanche 
prennent soudainement vie sous les yeux du public.

L’humoriste raconte que le processus d’auditions a été long afin de dénicher les 
sept interprètes de la distribution. Il leur a ensuite donné une formation sur son 
métier, surtout au niveau du mouvement. « C’est une affaire de plusieurs disciplines 
en même temps et il fallait leur faire prendre conscience de leur corps. Ce n’était 
pas évident puisque moi-même, je ne savais pas comment je faisais quand j’étais 
sur scène ! Je le faisais de façon naturelle et c’est vraiment en parlant avec des 
comiques et des clowns que j’ai compris ce que je faisais. »

L’artiste a trouvé très difficile de laisser aller ses numéros dans les mains d’autres 
interprètes. « Je gardais jalousement l’essence des numéros, mais je ne voulais pas 
avoir des interprètes de ce que je faisais, mais plutôt qui le faisaient à leur façon. Je 
voulais qu’ils prennent les numéros et les fassent à leur manière pour avoir du plaisir. 
J’ai aussi écrit des gags avec eux, ce qui leur a permis d’être plus investis dans les 
numéros, ça donnait de super bons résultats ! »

Les numéros ont été ajustés, par exemple le téléphone à roulette a été remplacé par 
un modèle plus moderne, mais l’essentiel est demeuré. Seul le numéro du samouraï 
a été retiré, afin de répondre aux sensibilités actuelles, une chose que Michel 
Courtemanche a toujours de la misère à comprendre. « Ce n’est pas vrai qu’on n’a 
plus le droit de rien dire. Tout ce qui est woke, c’est une barrière psychologique et en 
humour, si tu ne vas pas vérifier où sont les limites, tu n’es pas un vrai humoriste ! »

En conclusion, Michel Courtemanche souligne que pour lui, c’est mission accomplie 
en ce qui concerne la création Michel ! : « La musique est bonne, les décors sont 
magnifiques, les éclairages sont vertigineux et les artistes sont bons ! »

Pour informations : www.spectaclesjoliette.com.

L’univers de Michel 
Courtemanche se 
déploie sur scène
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Un extrait du spectacle a été présenté lors du lancement. 

Culture
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BERTHIERVILLE

La générosité des citoyens 
sollicitée pour la Guignolée 2024
La Société Saint-Vincent de Paul (SSVP), secteur 
Berthier, travaille de concert avec le Groupe d’Entraide 
en Toute Amitié, ainsi qu’avec les pompiers et les cadets 
pour organiser la Guignolée. Cette dernière fait appel à 
la générosité des gens de la région pour permettre aux 
familles dans le besoin de vivre Noël d’une façon sereine 
et décente.

Salle de rédaction – gferland@medialo.ca

Cette année, tout comme lors des précédentes, certains 
commerces de Berthierville se sont mobilisés pour la 
cueillette de dons. Des bénévoles seront donc présents 
au Patrick Morin, au Metro et au Jean-Coutu, les 28  et 
29 novembre 2024, pour accueillir les généreux donateurs. 

Les pompiers de Berthier et les cadets feront également 
une tournée dans la ville, le 1er décembre, pour recevoir les 
dons en argent ou en aliments non périssables.

Enfin, les personnes qui aimeraient donner, mais qui 
ne peuvent pas le faire lors des journées mentionnées, 
pourront envoyer un chèque à l’ordre de la Société Saint-
Vincent de Paul à l’adresse suivante : 780, rue Montcalm, 
Berthierville, J0K 1A0. Il est également possible de faire un 
virement Interac à la SSVP.

Pour plus de détails, contactez Louis-Marie Kimpton par 
courriel à l’adresse ouxie@derytele.com, ou par téléphone 
au 450 836‑6996.
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Communauté

ASSOCIATION PULMONAIRE DU  QUÉBEC
L’Association pulmonaire du  Québec invite ceux qui sont 
concernés par une maladie pulmonaire ou par l’apnée du 
sommeil à participer à des conférences ou à des capsules 
éducatives gratuites offertes par des professionnels. 
Bienvenue aux membres de la famille et aux proches 
aidants.
Groupe -  Maladies pulmonaires : conférence et partage
 Mardi 26 novembre de 13 h 30 à 15h/  Thème :  Me faire 
vacciner, pour mieux respirer !  Avec  Cindy  Caron, infirmière 
consultante en optimisation des soins infirmiers en 
pharmacie communautaire et conférencière.
Mardi 3 décembre de 13 h 30 à 15h/  Rencontre-causerie 
sous le thème :  Comment s’adapter face à la maladie 
avec  Gabrielle  Cormier, psychoéducatrice.
Groupe -  Apnée du sommeil : capsule
Lundi 25 novembre de 19 h à 20 h 30/  Thème-capsule : 
 Stress relié au traitement  CPAP avec  Sarah  Noizelier, 
inhalothérapeute chez  Somnos.
Inscription et programmation :  Groupes d’entraide - 
 Association pulmonaire du  Québec (poumonquebec.ca). 
Le courriel d’invitation incluant le lien  Zoom est envoyé à 
8 h le matin de chacune des rencontres. Plus de 
65 conférences éducatives enregistrées à visionner sur 
notre chaîne  YouTube :  Groupes d’entraide virtuels - 
 YouTube.

ASSOCIATION  CARREFOUR  FAMILLE 
 MONTCALM
Cours prénataux en soirée dès la 12e semaine de 
grossesse au coût de 40 $ avec possibilité de réduction 
selon la situation financière. Ateliers de la petite enfance 
0 à 5 ans de jour, gratuits avec possibilité de transport et 
 halte-garderie. Certains ateliers pour parents seulement 
sont également offerts. Information et inscription en tout 
temps au 450 439‑2669 / 1 877 439‑2669. Vous êtes 
intéressé par le transport des familles ? L’organisme est 
toujours à la recherche de transporteurs bénévoles et 
offre une compensation financière de 0.54¢/kilomètre. 
Sièges d’autos, matériel de protection et désinfection 
offerts, ainsi que la formation. Informations :  Lyne 
 Plamondon au 450 439‑2669 ou 1 877 439‑2669.

 GROUPE-ÉCHANGE
 Groupe-échange pour offrir du soutien aux proches des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une 
maladie apparentée. La prochaine date à  Joliette est le 
26 novembre, sous forme de  souper-causerie de 17 h 30 
à 20 h. Pour informations : intervention@sadl.org.

Annoncez gratuitement vos événements communautaires 
en écrivant à infolanaudiere@medialo.ca, au plus tard 
avant midi, le vendredi de la semaine précédant la semaine 
de votre événement.

Babillard communautaire

VOTRE SOURIRE
C’EST NOTRE AFFAIRE!

Retrouvez confiance en vous grâce à la pose de 
prothèses dentaires sur mesure.

Fournisseur officiel du Régime canadien de soins dentaires 
(RCSD)

450 759-7104 • 28, Chemin du Golf Est, Suite 404

UNE APPROCHE PERSONNALISÉE ET ATTENTIONNÉE
À SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET JOLIETTE
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La formation joliettaine récolte d’importants points
Les Prédateurs de Joliette ont vécu une grande gamme 
d’émotions au cours de leur plus récente fin de semaine 
d’activités. Ils se sont inclinés contre le Phoenix de 
Montréal, vendredi soir, mais ont finalement remporté la 
partie par forfait. Le lendemain, ils recevaient les Cobras 
de Terrebonne au Centre Marcel-Bonin et ont signé une 
victoire de 2 à 1.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« C’était un excellent match pour nous samedi ! Nous 
avions parlé de jouer avec plus de cœur et de passion et 
tout le monde a embarqué dans le bateau ! Nous avons été 
intenses et avons remporté plusieurs duels à un contre 
un. De plus, nous avons très bien joué défensivement », a 
commenté l’entraîneur-chef, François-Olivier Parent.

Au cours de cette joute, les Prédateurs ont tiré à 
43  reprises contre le gardien de Terrebonne Cedric Cyr-
Dauphinais. L’entraîneur a également tenu à souligner le 
travail impressionnant effectué en désavantage numérique, 
alors que les unités spéciales n’ont rien concédé.

Pour cet affrontement opposant deux grands rivaux, le 
Centre Marcel-Bonin était bondé. C’est l’équipe locale qui a 

ouvert le pointage après 9min 32s de jeu. Christophe Babin 
a su faire lever la foule avec l’aide de Dolhan Mongrain. 
Environ deux minutes plus tard, les festivités ont repris 
grâce au but de Mickaël Chapdelaine compté en avantage 
numérique. Il a été assisté pour celui-ci par Justin Grégoire 
et Massimo Petrut. La marque était de 2 à 0 en faveur de 
Joliette.

C’est seulement en deuxième période que les Cobras se 
sont inscrits au tableau indicateur. Alexis Boyd a été le 
seul à déjouer l’inébranlable Noah Landry. Ce dernier a été 

solide tout au long de la soirée devant le filet de Joliette et 
a arrêté tous les autres tirs dirigés contre lui, pour un total 
de 30. Il a d’ailleurs récolté l’une des étoiles du match 
pour cet exploit. Les deux autres ont été attribuées aux 
marqueurs Chapdelaine et Babin.

À noter que les Prédateurs ont remporté leur partie contre 
le Phoenix de Montréal par forfait en raison d’un règlement 
qui régit le nombre maximal de joueurs de 20 ans. 
Toutefois, au moment d’écrire ces lignes, le Phoenix avait 
été en appel contre cette décision et elle n’était toujours 
pas officielle.
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Les Prédateurs seront du côté de Valleyfield jeudi (21 novembre) et retrouveront leurs partisans le lendemain pour affronter les Condors du Cégep Beauce-Appalaches. 

Sports

Une partie controversée
La veille, les Prédateurs recevaient dans leur antre le Phoenix de Montréal. L’équipe de Joliette s’est inclinée par la 
marque de 4 à 1. « Ce n’était pas terrible comme partie, nous avons eu de la difficulté à générer beaucoup d’attaques. 
Ils ont travaillé plus que nous et nous avons vu le résultat que cela a donné… Cette partie ne passera pas à l’histoire », 
avait commenté l’entraîneur-chef après la rencontre.

Dolhan Mongrain a été le seul marqueur de la soirée pour les Prédateurs. Rappelons que ce dernier a récemment rejoint 
la formation joliettaine à la suite de l’échange d’Émile Lacoursière. En trois parties, il a accumulé deux buts et une 
passe. « Il est super talentueux, nous sommes vraiment contents de son acquisition! »



1
0

 | 
M

er
cr

ed
i 2

0
 n

ov
em

br
e 

2
0
2
4

Nos acteurs locaux

TopDeck Hero au Ludofest
Le 9 novembre 2025, le propriétaire du TopDeck Hero, William Young, était présent à la première 
édition du Ludofest de Joliette, un évènement rassemblant petits et grands pour partager un 
moment ludique hors du commun. Le jeune entrepreneur s’est fait un plaisir d’accueillir notre 
directeur des ventes régionales et sa famille au cœur de ses tables de jeux, où il transmettait 
aux nouveaux joueurs sa passion pour différents jeux de rôle tels que «Dungeons & Dragon», «War 
Hammer» et le célèbre jeu de carte «Magic the gathering». 

Une soirée inoubliable au Bistro LeDuc

Vendredi dernier a eu lieu l’ouverture officielle du Bistro LeDuc. 
Une soirée remplie d’émotion où l’équipe, la famille, les amis et les 
partenaires d’affaires y étaient. Une visite s’impose dans ce café bistro 
à l’ambiance lounge où une cuisine santé est servie par le personnel 
accueillant et chaleureux. Situé au 188, rue Beaudry Nord à Joliette. 
www.bistroleduc.com

Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre de nos 
sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!
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 Maxime Lefrançois et Cédric Duchaine, propriétaires.
Maxime Lessard, directeur des ventes régionales et sa famille, Fannie Lajoie, 
organisatrice du Ludofest et William Young, copropriétaire de TopDeck Hero.

Présenté par 

13 - 15 DÉCEMBRE 2024

Henri,  
enfant parrainé 

par Médialo

Encouragez notre équipe  
au 24h Tremblant

Joignez-vous  
à nous en faisant 

un don d’ici 
aujourd’hui! 

Cette année,  , propriétaire de , 
participera au 24h Tremblant, un défi sportif et caritatif  

au profit des enfants malades. Nos marcheurs sont prêts,  
et avec votre soutien, nous ferons bouger des montagnes! 

Scannez

pour donner
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Espace détente

SUDOKU

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases 
vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par 
boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres 
par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez  
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la 
même colonne et la même boîte de 9 cases.

SAVIEZ-
VOUS QUE

MOTS CROISÉS
HORIZONTALEMENT
1. Fête juive aussi appelée Grand Pardon.
2. Risques d’inconvénients — Disposé en 

boucles.
3. Apéritif — Acide et aigre — Bières.
4. Ultraviolet — Supérieur à la moyenne.
5. Grand bovidé — Non-juif — Négation.
6. Reconduisent. 
7. Exquis — Tamise.
8. Pénurie de vivres — Erbium.
9. Vieillesse — Héron blanc et gris perle.
10. Interdiction — Meubles.
11. Dieu guerrier — Écorces de la tige du 

chanvre.
12. Enchâssée — Unité de longueur.

VERTICALEMENT
1. Mafioso japonais — Occupations favorites.
2. Elle a un noyau — Assimilé.
3. La Méditerranée en est une — Enfant 

turbulent et peu soigneux.
4. Kaon — Délicieuse — Direction.
5. Venu de — Milieu de criminels.
6. Médecin spécialiste.
7. Rémission d’une faute — Mer grecque.
8. Quelqu’un — Oiseaux de basse-cour — 

Variante du préfixe in.

9. Mammifère lent — Partie d’une poussette.
10. Restes — Déclic.
11. Indique le nombre — Chien d’arrêt.
12.Altruiste.
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RELIE LES POINTS

Culminant à 305 mètres d’altitude en 
Nouvelle-Zélande, cette colline, au nom 
imprononçable et comprenant 85 lettres, 
fait partie du livre Guinness des records.

Considéré comme le plus haut mont du monde 
avec une hauteur de 8 848 mètres, l’Everest 
se situe dans la chaîne de l’Himalaya entre 
le Népal et la Chine. Selon les estimations, il 
gagnerait 4 mm de hauteur chaque année.

L’Everest gagne 
4 mm de hauteur 
chaque année

Le Canada a plus  
de lacs que le reste  
du monde combiné

Situé au nord des États-Unis, le Canada 
dispose de 31 190 lacs dont la superficie 
dépasse les 3 km2, selon l’Atlas du Canada. 
Le nombre de petits lacs est méconnu, mais 
cela place tout de même le Canada en pôle 
position quant au nombre de lacs.

Bien qu’elle s’étende  
sur 5 fuseaux horaires,  

la Chine utilise l’heure de Pékin
La Chine est un grand pays. Il se situe sur 
cinq fuseaux horaires, mais le gouvernement 
a choisi d’imposer une heure unique (celle 
de Pékin) pour tout le pays.

Taumatawhakatangihanga-
koauauotamateaturipukaka-
pikimaungahoronukupokai-

whenuakitanatahu,  
la colline au nom le plus long
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Horoscope

Vous avez tenu un bout du monde sur les épaules dernièrement, et il serait 
temps d’en revenir. Je vous donne la permission d’aller vous amuser, seul ou 
avec d’autres, pour refaire votre énergie. Et baisser d’un cran. Et vous ne le 
verrez pas arriver, un changement s’en vient du côté amoureux.

Un ami s’en vient. Ou il revient. Vous lui demanderez de venir. Il sera là au bon 
moment, pour avoir une conversation intelligente, du genre qui n’existe plus. 
Vous serez confortable dans cet environnement et il serait temps de le 
concrétiser. Le solidifier. De faire un effort pour le bien maintenir. 

Des gens apprécieront votre travail. Des employés semblables à vous. Ou des 
dirigeants. Ou parle de vous, on pense à des projets. Si vous êtes à votre 
compte, votre clientèle vous vénère et prie pour que vous soyez là à jamais. Et 
pour les retraités qui reviennent travailler, n’exagérez pas. 

Vous êtes un sage. En puissance ou déjà allumé de mille feux. Il va vous arriver 
le genre d’aventure que vous adorez, car vous savez de plus en plus comment 
les attirer. Une soirée au resto éclairée par mille chandelles. Ou un voyage à 
un endroit où on se fout des élections américaines. 

Vous ferez un rêve qui vous posera une drôle de question. Et dont vous 
connaissez la réponse, mais elle ne vous plaît pas. Enfin, vous avez à trancher 
en quelque part et vous respirerez mieux après. Et quand même, bonne 
nouvelle, vos finances vous feront moins souffrir.

Vous sentez qu’il est temps de débuter dans un de vos projets. Ou de partir à 
un endroit qui vous attire de plus en plus. Ou d’aller folâtrer avec des gens que 
vous trouvez irrésistibles. Et personne ne vous retient. Alors, allez-y, vivez votre 
vie. Les plus amoureux vous suivront. 

Quelqu’un s’en vient dans votre vie, avec toute sa cour. Vous en avez l’intuition, 
ça devient de plus en plus clair. Ça va cliquer fort, immédiatement. Vous 
écouterez Die with a smile en boucle, car ce sera exactement votre vie. Votre 
destin. Votre seul véritable amour. 

Vous perdrez le fil à un moment donné, vous aurez vos pensées tout faux. Et 
comme vous êtes plutôt allumé, ça va prendre du temps avant de voir que 
vous êtes tout entortillé dans vos péchés favoris. Comme le souci exagéré du 
détail. Enfin, le courant va revenir et vous remettrez tout à l’ordre.

Les choses vont bien, mais vous avez encore des choses à placer. D’autres à 
terminer, comme des habitudes qui nuisent sérieusement à votre santé. Vous 
êtes fort, mais n’exagérez pas. Et quand il y aura plus d’ordre dans le 
capharnaüm, vous verrez enfin un beau soleil se lever, souriant.

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Lion, Vierge et Balance. Et le Soleil arrive en Sagittaire le 20. Le signe de l’Alchimiste, du père Noël, ou de ce vieil ami avec qui vous aimez tant jaser, 
parce qu’il connaît tout de la vie. Tiens, Saturne est reparti de l’avant, pour nous aider à réfléchir. Et oui, on aura un vrai hiver, froid et noir…  

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Vous rencontrerez bien des gens, qui magasineront comme vous, et vous 
aurez bien des conversations. Assez rieuses, bien qu’un peu nerveuses parfois. 
Jusqu’à ce que vous croisiez un voisin, que vous apercevez de loin de temps 
en temps. Vous échangerez avec des mots en feu et en désir !

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Vous vivrez une histoire plutôt spéciale du côté matériel. Vous pourriez 
augmenter votre revenu. Ou un de vos biens va prendre soudainement de la 
valeur. Et ça vous aidera à comprendre que vous êtes quand même un peu 
privilégié, ici. Riche. Surtout si vous n’êtes ni errant, ni déraciné. 

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Vous serez bien à la maison, surtout en voyant la saison froide arriver. Bien que 
certains parmi vous auront la chance imprévue d’aller s’installer dans le plus 
beau logis qu’ils auront jamais vu. En louant ou en achetant, par magie pure. 
D’ailleurs, continuez de rêver, et fort, car ça s’incarnera un jour. 

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Votre édition spéciale des Fêtes 
maintenant disponible. 
Préparez votre hiver et 
vos célébrations!

Un magazine, cinq régions, mille découvertes

Offert gratuitement en kiosque 
www.lapressetouristique.ca
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Les Jobins

Vingt ans pour le mentorat d’affaires Dyade
Le 13 novembre dernier, le CJE de D’Autray-Joliette soulignait le 20e anniversaire de son 
service de mentorat Dyade. Depuis 2004, ce sont plus de 200 entrepreneurs des MRC 
de D’Autray et de Joliette qui ont bénéficié de ce service.

Salle de rédaction | ebrouillette@medialo.ca

Dyade permet le jumelage de jeunes entrepreneurs à des entrepreneurs 
d’expérience. Il s’agit d’une relation particulière où le mentor bénévole partage 
son expérience entrepreneuriale en vue d’aiguiller la personne mentorée. Jacques 
Plante, coordonnateur du programme de mentorat depuis 2014, mentionne : « Le 
mentorat permet à l’entrepreneur mentoré de développer ses compétences et son 
savoir-être en tant que chef d’entreprise en s’appuyant sur l’expérience de son 
mentor. »

Il y a plusieurs avantages à utiliser le mentorat comme outil de développement. 
Alexandre Désy, mentoré, explique : « Il est parfois difficile d’avoir le recul nécessaire 
pour évaluer mes options. Avec l’accompagnement de ma mentore, je peux 
profiter d’un regard extérieur pour éclairer mes décisions et m’assumer en tant 
qu’entrepreneur. »

Bruno Ayotte, directeur général du CJE de D’Autray-Joliette, soutient que « le mentorat 
est une solution des plus intéressantes pour accroître de façon surprenante 
les chances de réussite des nouveaux entrepreneurs en affaires. » En effet, les 
statistiques démontrent que le mentorat permet aux entreprises de passer plus 
facilement le fameux cap des cinq ans d’existence.

Pour en savoir plus sur le service de mentorat Dyade, les personnes intéressées 
sont invitées à contacter Jacques Plante au 450 755‑2226, poste 103 ou à jacques.
plante@moncje.com.

Le service de mentorat Dyade est offert en partenariat avec le Réseau Mentorat.
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Jacques Plante, coordonnateur du service de mentorat Dyade, Marie-Élène Corbeil, 
cheffe mentore du service de mentorat Dyade, Alexandre Désy, mentoré et président 
de ConsulTerre, Bruno Ayotte, directeur général du CJE de D’Autray-Joliette. 

Lanaudière Économique, mandataire de l’Espace régional d’accélération et de 
croissance (ERAC), et les organismes locaux en développement économique de 
la région, annoncent que les entreprises du Québec peuvent désormais entrer en 
contact plus rapidement et gratuitement avec l’un des conseillers en innovation 
de leur région.

Salle de rédaction | infolanaudiere@medialo.ca

Cette initiative est possible grâce à la mise en place d’un partenariat entre le Conseil 
de l’innovation du Québec et les Espaces régionaux d’accélération et de croissance, 
qui assurent le relais avec les organismes de première ligne de chaque région.

Ce partenariat vise donc à renforcer le continuum de services en innovation dans 
chaque région, en misant sur la collaboration entre les organisations de première 
ligne et les ERACs afin d’aider les entreprises à réaliser leurs projets d’innovation. 
Selon Pascale Lapointe-Manseau, directrice générale de Lanaudière Économique, 
« de concert avec notre écosystème entrepreneurial régional et d’innovation, notre 
rôle est de soutenir les conseiller.ère.s de première ligne en offrant un service 
spécialisé et surtout complémentaire dans le cas de projet d’innovation d’ampleur 
ou technologiquement plus complexe ».

La mise en place de cette initiative se base sur un partenariat respectueux des 
responsabilités des services de développement économique local tout en permettant 
de renforcer leur capacité d’intervention en innovation et en contribuant à la rétention 
des entrepreneurs sur leur territoire et à la croissance du Québec. « Les professionnels 
de première ligne sont la porte d’entrée pour les entrepreneurs locaux qui désirent 
démarrer un projet ou trouver réponse à leurs besoins d’accompagnement, et ce, 
parce qu’ils ont une fine connaissance des particularités de leur région. Ils sont la 
clef de voûte pour accélérer le développement de l’innovation partout au Québec », 
mentionne Luc Sirois, Innovateur en chef du Québec.

Un partenariat régional 
pour faciliter l’accès 
aux ressources en 
innovation

Notre équipe dynamique 
est à la recherche de :
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Pour postuler, c’est facile

Conseillers(-ères)  
en solutions média 
Pour les régions de 
Joliette-Terrebonne-Repentigny
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 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
AVIS est par les présentes donné que, à la suite du 
décès de PIERRE DALPÉ, en son vivant résidant 
au 181, rue Vaudreuil, Berthierville, (Québec), 
J0K 1A0, survenu le 9 septembre 2023, 
un inventaire des biens du défunt a été fait 
par le liquidateur successoral, Yannick Dalpé,  
le 14 novembre 2024, conformément à la Loi. 

Cet inventaire peut être consulté par les personnes 
ayant un intérêt à faire valoir, au domicile du 
liquidateur, situé au 740, rang Saint-Joachim, 
Saint-Barthélemy, (Québec), J0K 1X0. 

Donné ce 14 novembre 2024 

Christine Gélinas notaire
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Avis

Votre journal
toujours gratuit

Trouvez votre journal

dans votre quartier à l’aide

de notre carte interactive

Plus de  
40 points  
de dépôt
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Avis

Annonces classées
Logement / app. à louer205

Saint- Ignace- de- Loyola à 
côté du traversier 4 1/2 frais 
peint, bien éclairé, au rez-de-
chaussée pas d'escalier 
850$. À 7 minutes de Ber- 
thier ville et aut.40  
450-935-1199

Divers à vendre310

RACHAT DE VOS CARABINE 
ET FUSIL par l'entreprise Sé- 
cure Armes estimation pro- 
fessionnelle à domicile, accré- 
ditation GRC, refus et trans- 
fert Siaf inclus 581-989-
ARME(2763) Nouveautés : 
Rachat de vos terrains / baux 
de chasse

Massages413
ESPACEEST.CA MASSAGES 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN 577-A NOTRE DAME RE- 
PENTIGNY 450-932-7990

Remerciements au Sacré-
Cœur de Jésus pour faveur 
obtenue M. E.
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1 888 767-7156
www.lactiondautray.com
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RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Berthier

EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉ par la soussignée,  QUE : 

Lors de la séance ordinaire tenue le 5  novembre 2024, le 
conseil municipal a adopté par résolution le premier projet du 
règlement numéro 704‑2024 modifiant le règlement de zonage 
numéro 324  de la  Municipalité de  Sainte‑Geneviève‑ de‑
Berthier. Le projet de règlement a pour objectif d’ajouter des 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain, de 
mettre à jour le cadre normatif en fonction des orientations 
gouvernementales relatives aux zones potentiellement 
exposées aux mouvements de terrain et de modifier les normes 
concernant les piscines en fonction de la réglementation 
provinciale sur la sécurité des piscines résidentielles.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 3 décembre 
2024  à 19 h 00 au bureau de la  Municipalité de  Sainte‑
Geneviève‑ de‑Berthier situé au 400, rang de la  Rivière  Bayonne 
 Sud,  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier,  J0K 1A0.

Au cours de cette assemblée, le projet de règlement sera 
expliqué, de même que les conséquences de son adoption. Les 
personnes et organismes qui le désirent pourront s’exprimer.

Ce projet contient des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire.

Le projet de règlement est disponible pour consultation du lundi 
au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 12 h 45 à 16 h 00 et le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 00 au bureau de la  Municipalité de  Sainte‑
Geneviève‑ de‑Berthier situé au 400, rang de la  Rivière  Bayonne 
 Sud,  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier,  J0K 1A0.

DONNÉ à  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier, ce 20e jour du mois de 
novembre 2024.

Hélène  Plourde, 
Directrice générale et  greffière‑trésorière

AVIS PUBLIC

>1276143

Municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Berthier

EST  PAR  LES  PRÉSENTES  DONNÉ par la soussignée,  QUE : 

Lors de la séance ordinaire tenue le 5 novembre 2024, le 
conseil municipal a adopté par résolution le projet du 
règlement numéro 705‑2024 modifiant le règlement 
administratif numéro 321  de la  Municipalité de  Sainte‑
Geneviève‑ de‑Berthier. Le projet de règlement à pour 
objectif d’ajouter à l’article 2.4  intitulé «  Terminologie » les 
définitions en lien avec les modifications concernant les 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain 
dans les dépôts meubles.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 
3 décembre 2024 à 19 h 30 au bureau de la  Municipalité de 
 Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier situé au 400, rang de la 
 Rivière  Bayonne  Sud,  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier, 
 J0K 1A0.

Au cours de cette assemblée, le projet de règlement sera 
expliqué, de même que les conséquences de son adoption. 
Les personnes et organismes qui le désirent pourront 
s’exprimer.

Le projet de règlement est disponible pour consultation du 
lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 12 h 45 à 16 h 00 et 
le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 au bureau de la  Municipalité 
de  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier situé au 400, rang de la 
 Rivière  Bayonne  Sud,  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier, 
 J0K 1A0.

DONNÉ à  Sainte‑Geneviève‑ de‑Berthier, ce 20e jour du mois 
de novembre 2024.

Hélène  Plourde,
Directrice générale et  greffière‑trésorière

AVIS PUBLIC
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APPEL D’OFFRES PUBLIC

PROGRAMMATION DE CAMPS DE JOUR RÉGULIERS D’ÉTÉ  
ET SEMAINES DE RELÂCHE SCOLAIRE HIVERNALE AVEC 
PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT, CAMP SPÉCIALISÉ,  

SORTIES ET SERVICE DE GARDE  
(ÉTÉ 2025 À ÉTÉ 2028 INCLUSIVEMENT)

DESCRIPTION DU PROJET
La Ville de Lavaltrie demande des soumissions relativement à 
la réalisation d’une programmation de camps de jour d’été et de 
semaines de relâche scolaire hivernale, incluant le programme 
d’accompagnement, des camps spécialisés, le programme de 
sorties et le service de garde à partir de l’été 2025 jusqu’à l’été 2028 
inclusivement.
Seuls sont autorisés à soumissionner les fournisseurs ou 
entrepreneurs ayant un établissement au Québec ou, lorsqu’un 
accord intergouvernemental est applicable, dans une province ou 
un territoire visé par cet accord.
DOCUMENTS
Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter 
du 28 novembre 2024 par l’entremise du système électronique 
d’appel d’offres du gouvernement du Québec à l’adresse suivante : 
www.seao.gouv.qc.ca
Pour tout renseignement, le soumissionnaire doit communiquer 
avec madame Marie-Josée Charron par courriel à :  
greffe@ville.lavaltrie.qc.ca
RÉSUMÉ DES EXIGENCES
Seules seront prises en considération les soumissions transmises 
sur les formulaires fournis par la Ville et accompagnées de tous les 
documents requis.
Toute soumission doit être accompagnée d’une garantie  
de soumission sous forme de chèque certifié, de mandat-poste, 
de traite bancaire ou d’une lettre de garantie irrévocable ou d’un 
cautionnement émis par une institution financière, représentant 
au moins 10 % du montant total de la soumission avant taxes.
Un tel cautionnement doit être valide pour une période de 90 jours à 
compter de la date d’ouverture des soumissions.
PROCÉDURE DE GESTION DES PLAINTES
Conformément à la Loi sur l’autorité des marchés publics, la date 
limite de dépôt des plaintes à la Ville pour le présent appel d’offres 
est fixée au 23 décembre 2024. La date limite pour répondre aux 
plaintes est fixée au 10 janvier 2025.
MODE D’ATTRIBUTION
Le mode d’attribution du contrat est selon la soumission conforme 
ayant obtenu le plus haut pointage à la suite d’une évaluation 
qualitative selon un système de pondération à une enveloppe.
DATE ET HEURE DE RÉCEPTION
Le soumissionnaire doit placer dans une enveloppe opaque 
cachetée, un exemplaire original de sa soumission incluant tous les 
documents requis. L’enveloppe doit être identifiée, conformément 
au devis et portant la mention : Appel d’offres no : 2024-11-01/AOP 
– PROGRAMMATION DE CAMPS DE JOUR RÉGULIERS D’ÉTÉ ET 
SEMAINES DE RELÂCHE SCOLAIRE HIVERNALE AVEC PROGRAMME 
D’ACCOMPAGNEMENT, CAMP SPÉCIALISÉ, SORTIES ET SERVICE DE 
GARDE (ÉTÉ 2025 À ÉTÉ 2028 INCLUSIVEMENT)
Pour être valides et considérées, les soumissions doivent être 
reçues physiquement au comptoir de l’Hôtel de Ville, au 1370, rue 
Notre-Dame à Lavaltrie, pendant les heures régulières d’ouverture. 
Elles seront ouvertes publiquement après la clôture de la période de 
réception des soumissions.
La date limite pour le dépôt d’une soumission est le 16 janvier 2025 
à 13 h 30, heure en vigueur localement.
Il incombe au soumissionnaire de requérir une attestation de dépôt 
de sa soumission dans le délai légal imparti, laquelle sera émise par 
un représentant de la Ville; seule cette attestation fait preuve d’un tel 
dépôt. La Ville de Lavaltrie ne s’engage à retenir aucune des offres 
reçues, même celle ayant obtenu le meilleur pointage final.
Le présent appel d’offres est fait en vertu des dispositions de l’article 
573 de la Loi sur les cités et villes.
Donné à Ville de Lavaltrie, ce 20 novembre 2024.
Marie-Josée Charron, greffière 

Pour vendre, 
louer  
ou acheter

  
�514 394-7156, poste 2222 
1 888 767-7156, poste 2222

  annoncesclassées@medialo.ca

  Réservation : vendredi 16h30
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